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Mesdames et Messieurs les Délégués titulaires et  
suppléants de la  Communauté Artois -Lys 
Mairies des communes de la  Communauté Artois -Lys 
Lõensemble des services administratifs de la 
Communauté Artois -Lys 
 
 
 
 
 

 

 

COMPTE-RENDU 
DE LA REUNION DE CONSEIL 

DU 23 MARS 2009 
 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur,  
 
Je vous prie de trouver, ci -après, le compte-rendu de la réunion de 
Conseil du 23 mars 2009. 
 
Je vous en souhaite bonne r®ception et vous prie dõagr®er, Madame, 
Mademoiselle, Monsieur, lõexpression de mes salutations dévouées. 

______ 
 

Le Conseil de la Communauté Artois-Lys sõest r®uni le vingt-trois mars 

deux mille neuf à dix-huit heures, au lieu ordinaire de ses séances, sous 

la présidence de Monsieur Pascal Barois, Président, en suite de 

convocation en date du treize mars deux mille neuf . 

 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs Pascal Barois, Gilles Mouquet, 

Daniel Rougé, René Hocq, Pierre Selin, Hervé Deroubaix, Marcel Cocq, 

Marc Boulnois, Claudine Vincent, Pierre Hanique, Jean-Marie Foulon, 

Gérard Laigle, Martial Berthe, Alfred Crépin, Richard Bulot, Paul -André 

Défossez, Bernard De Saint Laurent, Alain Lematre, Françoise Deconinck, 

Emmanuel Coulon, Emile Flan, Corinne Vasseur, Bernard Pérot, Noël 

Catrycke, Bertrand Delory, Gérard Flamme, Carole Murray, J érôme 

Coulon, Jean-Pierre Vermelle à compter de 18 heures 50, Nicolas Picot, 

Maurice Crétel, Lionel Leroy, Lucien Andries, Maryse Margez, Yves 

Boillet, Régine Merlin, Alain Lelong, Carole Dubois à compter de 

19 heures 15, Pierre Duplouy, Guy Lefebvre, Jean -Pierre Pawelczyk, Yves 

Loyer, Guy Bouvart, Bernadette Fumery, André Flajolet, Benoît 

Delbecque, Jean-Marie Béron, Fernand Ledru. 

Direction Générale des Services  

 

Référence  :  PB/DP/ 2009/188 
 

Transmis pour  : 

ɻ attribution 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lillers, le 31 mars 2009 

7 rue de la Haye ð BP 57 

62193 LILLERS cedex 

Tél. 03 21 54 60 70 

Fax 03 21 64 80 48 

www.cc -artois -lys.fr  

e-mail : contact@cc-artois-lys.fr  

 
Toute correspondance administrative  

est à adresser à Monsieur le Président 

de la Communauté Artois-Lys 

mailto:contact@cc-artois-lys.fr
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Etait excusé et représenté : Monsieur Alphonse Lagache était représenté 

par Monsieur René Hocq. 

 

Etaient excusés : Mesdames et Messieurs Francis Ternoy, Nicole 

Bellengier, José Sailliot, Gaston Nicolle, Line Garot, Marie -Claude 

Duhamel, Gérard Calonne, Roger Tailly. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Alain Lematre. 

 

____________ 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA PRECEDENTE SEANCE 

 

Il est adopt® ¨ lõunanimit®, sans observation, tel quõil a ®t® adress® aux 

membres du Conseil de Communauté. 

 

 

FINANCES 

 

1°) Budget général  

 

- Après présentation par Monsieur Rougé, Vice-Président 

d®l®gu® aux finances, le document budg®taire pour lõexercice 

2009, joint à la convocation, a été adopté par 36 voix pour et 

12 abstentions tel quõil est annex® au pr®sent compte-rendu. 

 

- Vote des taux 2009  

 

Par 31 voix pour, 14 abstentions et 2 voix contre, le Conseil de 

Communauté DECIDE le vote des taux 2009 : 
 

- Taxe dõhabitation  : 6,66 % 

- Foncier Bâti : 7,53 % 

- Foncier non bâti : 24,78 % 

- Taxe professionnelle : 6,84 % 

- Taxe professionnelle de zone : 11,28% 

soit  une augmentation de la fiscalité de 2 %.  
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2°) Budget annexe Assainissement collectif  

 

Après présentation par Monsieur Rougé, Vice-Président délégué 

aux finances, le document budg®taire pour lõexercice 2009, joint 

à la convocation, a été adopté par 36 voix pour et 12 abstentions 

tel quõil est annex® au pr®sent compte-rendu. 

 

3°) Budget annexe Assainissement non collec tif  

 

Après présentation par Monsieur Rougé, Vice-Président délégué 

aux finances, le document budg®taire pour lõexercice 2009, joint 

¨ la convocation, a ®t® adopt® ¨ lõunanimit® tel quõil est annex® 

au présent compte-rendu. 
 

4°) Budget annexe Bâtiment Rela is n° 1  

 

Après présentation par Monsieur Rougé, Vice-Président délégué 

aux finances, le document budg®taire pour lõexercice 2009, joint 

¨ la convocation, a ®t® adopt® ¨ lõunanimit® tel quõil est annex® 

au présent compte-rendu. 

 

5°) Budget annexe Bâtiment Relais n° 3  
 

Après présentation par Monsieur Rougé, Vice-Président délégué 

aux finances, le document budg®taire pour lõexercice 2009, joint 

¨ la convocation, a ®t® adopt® ¨ lõunanimit® tel quõil est annex® 

au présent compte-rendu. 

  

6°) Budget annexe Bât iment Commercial Amettes  

 

Après présentation par Monsieur Rougé, Vice-Président délégué 

aux finances, le document budg®taire pour lõexercice 2009, joint 

¨ la convocation, a ®t® adopt® ¨ lõunanimit® tel quõil est annex® 

au présent compte-rendu. 

 

7°) Budget annexe Parc dõActivit®s du Fauquethun 

 

Après présentation par Monsieur Rougé, Vice-Président délégué 

aux finances, le document budg®taire pour lõexercice 2009, joint 

¨ la convocation, a ®t® adopt® ¨ lõunanimit® tel quõil est annex® 

au présent compte-rendu. 
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8°) Affectation de personnel au service Assainissement collectif et 

non collectif au titre de lõexercice 2009  

 

Considérant que la gestion, le suivi technique, administratif et 

financier du service Assainissement des eaux usées nécessitent 

lõaffectation dõagents ¨ temps complet, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

- de comptabiliser les charges de personnel des agents titulaires 

et non titulaires du service Assainissement au Budget annexe 

Assainissement ; 

- les dépenses correspondantes aux salaires et charges sont 

inscrites au chapitre 012 ð charges de personnel & frais assimilés 

- du Budget Général ; 

- un reversement du Budget Annexe Assainissement vers le 

Budget Général sera effectu® en fin dõexercice. 

Ce reversement est décrit  : 

Á En dépenses au compte 658 du : 

. Budget Annexe Assainissement Collectif de lõexercice 

2009 pour un montant de 89 145,00 euros, 

. Budget Annexe Assainissement Non Collectif de 

lõexercice 2009 pour un montant de 57 803,00 euros, 

Á En recettes au compte 6419 du Budget Général de 

lõexercice 2009 pour un montant de 146 948,00 euros. 

 

9°)  Budget général 2009 ð Participation de la  Communauté Artois -

Lys au S3PI de lõArtois 

 

Vu lõarr°t® pr®fectoral du 13 novembre 1998 portant cr®ation du 

Secrétariat Permanent pour la Prévention de s Pollutions 

Industrielles de lõArtois (S3PI de lõArtois), 

 

Considérant que cet arrêté prévoit que la Communauté Artois -Lys 

soit associée au S3PI, 

 

Vu les prévisions budgétaires présentées par le secrétariat du 

S3PI de lõArtois pr®voyant une participation financière de la 

Communauté Artois-Lys ¨ hauteur de 1 093 euros pour lõexercice 

2009, 
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A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- dõadopter le principe de la participation de la Communaut® 

Artois-Lys au Secrétariat Permanent pour la Prévention des 

Pollutions Industrielles (S3PI de lõArtois) ; 

- dõaccepter le paiement dõune participation financi¯re de 

1 093 euros au titre de lõexercice 2009 ; 

- les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif de 

lõexercice 2009. 

 

10°) Budget général 2009 ð Participation de la  Communauté Artois -

Lys au SMESCOTA 

 

Vu les prévisions budgétaires présentées par le SMESCOTA 

prévoyant une participation financière de la Communauté Artois -

Lys à hauteur de 19 926,11 euros pour lõexercice 2009, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communauté DECIDE : 

 

- dõadopter le principe de la participation de la Communaut® 

Artois-Lys au SMESCOTA ; 

- dõaccepter le paiement dõune participation financi¯re de 

19 926,11 euros au titre de lõexercice 2009 ; 

- les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif de 

lõexercice 2009. 

 

11°) Agence dõUrbanisme de lõArrondissement de BETHUNE 

(AULAB) ð Participation 2009 ð Convention  

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider la convention générant une participation de 

52 743,00 euros au titr e de lõexercice budg®taire 2009 ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature de 

cette convention  ; 

- les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif de 

lõexercice 2009. 

 

12°) Budget général 2009 ð Admissions en non -valeur de 

facturations diverses  
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Vu les demandes dõadmissions en non-valeur présentées par 

Monsieur le Trésorier de Lillers, Receveur de la Communauté 

Artois-Lys, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- dõadmettre en non-valeur des restes à payer repri s ci-

dessous :  

 

 
Montant 

net 
Motif 

LEFEBVRE ENTREPRISE 

5141 rue de la Brasserie - ROBECQ 
2005 43,70 

Procédure de 

redressement ou de 

liquidation judiciaire  

DB CONSTRUCTIONS 

855 rue des Amuzoires ð 

ROBECQ 

2007 37,50 

Procédure de 

redressement ou de 

liquid ation judiciaire  

G2M PRESSE 2004 1 399,25 

Procédure de 

redressement ou de 

liquidation judiciaire  

TOTAL 1 480,45  

 

 - dõimputer lõadmission en non-valeur sur le compte budgétaire 

654 ; 

- les crédits sont i nscrits au budget primitif 2009.  

 

13°) Mise en ïuvre du Code des Marchés Publics 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

Article 1  - La délibération du Conseil Communautaire I ð A ð 3 du 

15 mai 2008 susvis®e, relative ¨ la mise en ïuvre du Code des 

Marchés Publics, est abrogée et remplacée par les dispositions 

suivantes : 

 

1ère PARTIE ð DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 2  - Respect des dispositions relatives ¨ lõachat public 
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a) Lorsquõelle pratique lõachat public, la Communaut® Artois-

Lys agit en tant que pouvoir adjudicateur ou entité 

adjudicatri ce, dans les conditions définies par le Code des 

Marchés Publics en fonction des compétences définies par 

ses statuts. 

b) La Communauté Artois-Lys proc¯de ¨ lõachat public en 

appliquant notamment  : 

 

- les principes énoncés par le titre I du Code des Marchés 

Publics, à savoir : la libert® dõacc¯s ¨ la commande 

publique, lõ®galit® de traitement des candidats et la 

transparence ; 

- la d®termination pr®alable de la nature et de lõ®tendue 

des besoins à satisfaire. En outre, la définition du besoin 

doit prendre en c ompte le développement durable  ; 

- la pratique de lõallotissement dans les conditions pr®vues 

par le Code des Marchés Publics ; 

- la recherche de la meilleure utilisation des deniers 

publics et le choix de lõoffre ®conomiquement la plus 

avantageuse. 

 

Article 3 ð Représentant légal du pouvoir adjudicateur et de 

lõentit® adjudicatrice 

 

Le Président de la Communauté Artois-Lys est le représentant de 

la collectivit® lorsquõelle intervient dans les domaines d®finis par 

le Code des Marchés Publics en tant que pouvoir adjudicateur ou 

entité adjudicatrice et détermine la procédure à mettre en 

ïuvre. 

 

En outre, il exerce ses prérogatives dans les conditions fixées par 

le Code Général des Collectivités Territoriales, le Code des 

Marchés Publics et les attributions qui lu i ont été déléguées par le 

Conseil Communautaire. 

 

Article 4  ð Seuil et nomenclature interne  

 

Le seuil de computation des besoins de fournitures et services de 

la Communauté Artois-Lys est déterminé par la nomenclature 
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quõelle a ®labor®e en tenant compte de la spécificité de ses 

besoins et dont un exemplaire est annexé ci-après. 

 

Cette nomenclature sera utilisée pour déterminer le montant des 

prestations homogènes de fournitures et de services afin de les 

comparer aux différents seuils et de définir les pro cédures prévues 

par le Code des Marchés Publics. 

 

Article 5  ð Application des seuils  

 

a) Conformément aux dispositions du Code des Marchés 

Publics, les marchés et accords-cadres de fournitures, de 

services, de travaux ou de ma´trise dõïuvre dõun montant 

supérieur à 206.000 euros hors taxes sont passés selon les 

procédures définies par le Code.  

 

b) Les marchés et accords-cadres de fournitures, de services, 

de travaux ou de ma´trise dõïuvre dõun montant inf®rieur ¨ 

206.000 euros hors taxes sont passés selon une procédure 

adaptée (ou sans formalités préalables) telle que définie 

dans la 2ème partie.  

 

c) Toutefois, le Conseil de Communauté pourra décider de 

recourir à une procédure formalisée quelque soit le 

montant, sur proposition de Monsieur le Président ou  du 

Bureau de Communaut®, ou sõil le juge utile, en fonction de 

la nature ou de lõobjet des prestations. 

 

Article 6 - 

 

En application des dispositions de lõarr°t® du 27 mai 2004 susvis® 

relatif ¨ lõinformation sur les march®s pass®s lõann®e pr®c®dente, 

il sera proc®d® au cours du premier trimestre de lõann®e 

suivante : 

 

- ¨ lõaffichage au si¯ge de la Communaut® Artois-Lys de la liste 

des marchés et accords- cadres conclus ; 

- ¨ la publication de cette liste dans les conditions de lõarr°t® du 

27 mai 2004 susvisé ; 
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- à la publication de cette liste sur le site Internet de la 

Communauté Artois-Lys. 

 

 

2ème PARTIE ð PROCEDURE ADAPTEE 

 

La Communauté Artois-Lys définit ci -après, conformément aux 

dispositions de lõarticle 28 du Code des March®s Publics, les 

modalités de publicité et de mise en concurrence des marchés et 

accords-cadres de fournitures, de services, de travaux et de 

ma´trise dõïuvre pass®s selon la proc®dure adapt®e. 

 

Le tableau repris en annexe à la présente délibération récapitule 

les différentes modalités  (annexe 2). 

 

Article 7  ð Procédure adaptée ð Marchés ou accords-cadres de 0 

à 19.999 euros hors taxes  

 

Les marchés ou les accords-cadres de prestations homogènes de 

fournitures, de services, de travaux ou de ma´trise dõïuvre dont 

le montant est inférieur ou égal à 19.999 euros hors taxes sont 

passés sans publicité ni mise en concurrence préalable. 

 

Toutefois, il est rendu possible de réaliser une consultation 

adapt®e ¨ lõobjet du march® par les moyens les plus appropri®s 

comme suit : 

 

1°) Publicité  : 

 

La publicité sera assurée par la consultation de trois opérateurs 

économiques au minimum, par télécopie, courrier, courrier 

®lectronique, catalogues, site internet, etc é 

 

La consultation comprendra au moins les éléments suivants : 

- date dõenvoi de la consultation ; 

- objet du marché et description des prestations le cas échéant  ; 

- délai de réponse. 

 

2°) Délai 
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Le cas échant il sera défini par la consultation.  

 

3°) Attribution  

 

Lõattribution est faite par le repr®sentant du pouvoir adjudicateur 

ou de lõentit® adjudicatrice d®fini ¨ lõarticle 3 de la pr®sente 

délibération ou par les agents de la Communauté Artois -Lys ayant 

reçu délégation de signature.  

 

4°) Document contractuel  :  

 

Bon de commande ou document contractuel écrit  

Les différentes propositions resteront a nnex®es ¨ lõexemplaire du 

bon de commande ou du document contractuel conservé par le 

Service Finances. 

 

Article 8  ð Procédure adaptée ð Marchés ou accords-cadres de 

20.000 à 90.000 euros hors taxes  

 

Les marchés ou les accords-cadres de prestations homogènes de 

fournitures, de services, de travaux ou de ma´trise dõïuvre dont 

le montant est compris entre 20.000 et 90.000 euros hors taxes 

sont passés de la manière suivante : 

 

1°) Publicité  : 

 

La publicit® sera assur®e sous la forme dõun avis dõappel public ¨ 

la concurrence sur les différents supports suivants  : 

 

- affichage sur un tableau réservé à cet effet dans le hall de la 

Communauté Artois-Lys ; 

- mise en ligne sur la plateforme de dématérialisation des 

marchés publics de la Communauté Artois-Lys avec un accès 

via le portail internet  ; 

- télécopie et/ou courrier et/ou courrier électronique  ; 

- annonce de presse le cas ®ch®ant ¨ lõappr®ciation du 

repr®sentant du pouvoir adjudicateur ou de lõentit® 

adjudicatrice.  
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Lõavis dõappel public ¨ la concurrence comportera au moins les 

éléments suivants : 

 

- identification du pouvoir adjudicateur ou de lõentit® 

adjudicatrice  ; 

- date dõ®mission de lõavis de publicit® ; 

- indication que le march® est pass® sous la forme dõune 

procédure adaptée ; 

- objet du marché et les caractéristiques  principales ; 

- critères de sélection des offres  ; 

- date limite de réception des offres.  

 

2°) Délai 

 

Le délai accordé aux opérateurs économiques pour établir leurs 

offres est fix® ¨ 20 jours ¨ compter de la date dõ®mission de lõavis 

dõappel public ¨ la concurrence.  

 

3°) Attribution  

 

Lõattribution est faite exclusivement par le repr®sentant du 

pouvoir adjudicateur ou de lõentit® adjudicatrice d®fini ¨ lõarticle 

3 de la présente délibération.  

 

4°) Documents contractuels 

 

Les documents contractuels seront consti tués par la signature du 

prestataire et du représentant du pouvoir adjudicateur ou de 

lõentit® adjudicatrice dõun contrat ®crit reprenant lõensemble des 

modalités et du contenu du marché.  

 

Article 9  ð Procédure adaptée ð Marchés ou accords-cadres de 

90.001  à 206.000 euros hors taxes  

 

Les marchés ou les accords-cadres de prestations homogènes de 

fournitures, de services, de travaux ou de ma´trise dõïuvre dont 

le montant est compris entre 90.001 et 206.000 euros hors taxes 

sont passés de la manière suivante : 

 

1°) Publicité  : 
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La publicit® sera assur®e sous forme dõun avis de publicit® sur 

supports suivants : 

 

- affichage sur un tableau réservé à cet effet dans un hall de la 

Communauté Artois-Lys ; 

- mise en ligne sur la plateforme de dématérialisation des 

Marchés Publics de la Communauté Artois-Lys avec un accès 

via le portail Internet  ; 

- Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics ou journal 

habilité à recevoir des annonces légales, plus, éventuellement, 

¨ lõappr®ciation du repr®sentant du pouvoir adjudicateur ou de 

lõentit® adjudicatrice dans la presse sp®cialis®e en fonction de 

lõobjet ou de la consultation. 

 

Lõavis dõappel public ¨ la concurrence comportera au moins les 

éléments suivants : 

 

- identification du pouvoir adjudicateur ou de lõentit® 

adjudicatri ce ; 

- date dõ®mission de lõavis de publicit® ; 

- indication que le march® est pass® sous la forme dõune 

procédure adaptée ; 

- objet du marché et les caractéristiques principales  ; 

- critères de sélection des offres  ; 

- date limite de réception des offres.  

 

2°) Délai 

 

Le délai accordé aux opérateurs économiques pour établir leurs 

offres est fix® ¨ 30 jours ¨ compter de la date dõ®mission de la 

publicité.  

 

3°) Attribution  

 

Lõattribution est faite exclusivement par le repr®sentant du 

pouvoir adjudicateur ou de lõentit® adjudicatrice d®fini ¨ lõarticle 

3 de la présente délibération après avis des élus désignés par le 

Conseil Communautaire ¨ la  Commission dõAppel dõOffres r®unis 

de manière informelle.  
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4°) Documents contractuels 

 

Les documents contractuels seront constit ués par la signature du 

prestataire et du représentant du pouvoir adjudicateur ou de 

lõentit® adjudicatrice des pi¯ces constitutives du march® pr®vues 

au chapitre V du Code des Marchés Publics sans que la totalité de 

celles-ci soit obligatoire. Toutefois l a liste des pièces exigées sera 

précisée dans le dossier de consultation.  

 

Les renseignements et documents prévus aux articles 45, 46 et 48 

du Code des March®s Publics et pr®cis®s dans lõarr°t® du 28 ao¾t 

2006 peuvent être sollicités par le représentant du  pouvoir 

adjudicateur ou de lõentit® adjudicatrice avant que le march® ou 

lõaccord-cadre ne soit notifié à (aux) opérateur(s) économique(s).  

 

Article 10  ð Procédure adaptée ð Dispositions communes  

 

Les march®s de ma´trise dõïuvre feront lõobjet dõun contrat écrit 

dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle 9 - 4° de la présente 

délibération dès le premier euro.  

 

Tous les avis dõappel public ¨ la concurrence relatifs aux march®s 

ou accords-cadres pass®s sous la forme dõune proc®dure adapt®e 

seront conservés dans un registre annuel classé par ordre 

chronologique et numéroté par service sous la forme suivante  : 

service/année - nÁdõordre. 
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ANNEXE 2 à la délibération I ð 6 du Conseil de Communauté du 23 mars 2009 
Marchés et accords -cadres pour les commandes inférieures aux seuils définis par le Code des Marchés Publics pour les procédures adaptées  

 

 

Montant Marché  ou 
Accord cadre  (1) 

0 / 19 .999 

(article 7)  

20.000 / 90.000  

(article 8 ) 

90.001 / 206.000 

(article 9 ) 

Publicité  

 

 

- Pas de publicité (contact direct avec les opérateurs 
économiques potentiels)  

 

- Possibilit® dõune consultation adapt®e ¨ lõobjet du march® 
par les moyens les plus appropriés (par exemple : 
consultation de trois o pérateurs économiques, par courrier, 
télécopie, courrier électronique, catalogue, site internet, 
etcé) 

- affichage tableau hall de la Communauté Artois -Lys 

- mise en ligne sur la plateforme de dématérialisation  

- courrier et/ou télécopie et/ou courrier électroni que 

- annonce de presse ¨ lõappr®ciation du pouvoir 
adjudicateur ou de lõentit® adjudicatrice 

- affichage tableau hall de la Communauté Artois -Lys 

- mise en ligne sur la plateforme de dématérialisation  

- bulletin officiel des annonces des marchés publics ou 
journal annonces légales 

- le cas échéant, presse spécialisée 

Eléments à préciser 

dans lõavis dõappel public 

à la concurrence 

(2) 

 

 - Sans objet 

 

 - Le cas échéant : 

 . date dõenvoi de la consultation 

 . objet du marché  

 . délai de réponse 

- identification du pouvo ir adjudicateur ou de lõentit® 
adjudicatrice  

- date ®mission de lõavis dõappel public ¨ la concurrence 

- indication que le marché est passé sous forme de 
procédure adaptée 

- objet et principales caractéristiques du marché  

- critères de sélection des offres  

- date li mite de réception des offres  

- identification du pouvoir adjudicateur ou de lõentit® 
adjudicatrice  

- date ®mission de lõavis dõappel public ¨ la concurrence 

- indication que le marché est passé sous forme de 
procédure adaptée 

- objet et principales caractéristique s du marché 

- critères de sélection des offres  

- date limite de réception des offres  

Délai de réception  

des offres 

 - Sans objet 

 

 - Le cas échéant défini par la consultation  

 

20 jours ¨ compter de lõ®mission de lõavis dõappel public ¨ 
la concurrence 

30 jours ¨ compter de lõ®mission de lõavis dõappel public ¨ 
la concurrence 

Attribution   - Repr®sentant l®gal du pouvoir adjudicateur ou de lõentit® 
adjudicatrice  

 - Agents ayant reçu délégation de signature  

Repr®sentant l®gal du pouvoir adjudicateur ou de lõentité 
adjudicatrice  

Repr®sentant l®gal du pouvoir adjudicateur ou de lõentit® 
adjudicatrice après avis des élus désignés par le Conseil à la 
Commission dõAppel dõOffres r®unie de fa­on informelle 

Documents contractuels 

(3) 

Bon de commande ou document contractuel écrit  Contrat écrit  Contrat écrit  

 

 
(1) le Conseil Communautaire peut décider de recourir à une procédure formalisée quelque soit le montant  
 (2) les avis dõappel public ¨ la concurrence sont collationn®s dans un registre (article 11 alin®a 2) 
 (3) les march®s de ma´trise dõïuvre font lõobjet dõun contrat ®crit quelque soit le montant (article 11 alin®a 1) 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL 

 

1°) Politique de développement social intercommunal  

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider les cinq axes de travail  suivants comme fondements de la 

politique intercommunale de développement social:  

o Clarifier et conforter les partenariats  

o Initier et favoriser des actions dõinsertion 

professionnelle 

o Créer son propre emploi 

o La formation, trem plin vers lõemploi 

o La mise en réseau et la coopération des acteurs  

- dõouvrir les deux pistes de travail ®voqu®es sur la petite enfance et la 

prise en compte du vieillissement de la population . 

 

 

2°) Contribution de la Communauté Artois -Lys au PLIE pour lõannée 

2009  

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de verser ¨ lõassociation ç Plan Insertion de lõArrondissement de 

 Béthune » - PBI en charge de lõanimation du PLIE, la somme de 

24.213û au titre de lõann®e 2009. 

 

 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

1°) Cadre de vie ð Concours intercommunaux 2009   

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider les règlements tels quõils ont ®t® joints ¨ la convocation : 

. règlement du concours intercommunal des Maisons fleuries 

     . règlement du concours intercommunal des Bacs à fleurs 

     . r¯glement du concours intercommunal des totems dõentr®e de                

 communes 
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- dõautoriser le Pr®sident ¨ signer tous documents n®cessaires ¨ la 

mise en ïuvre de ces concours. 

 

2°) Aménagement du territoire Artois -Lys ð Atelier Paysage Hortus  

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de verser la somme de 1.000 euros ¨ lõAtelier Paysager Hortus. 

 

3°) Randonnée ð Conventions 2009 avec RND de GONNEHEM, Ortie 

de BURBURE et FERFAY Rando 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communauté DECIDE : 

 

a) dõadopter les conventions, telles quõelles ont ®t® jointes ¨ la 

convocation, entre  : 

- la Communauté Artois-Lys et Ferfay Rando dõune part,  

- la Communauté Artois-Lys et R.N.D. de Gonnehem dõautre part, 

- la Communauté Artois-Lys et Ortie de Burbure, enfin  ; 

b) dõautoriser Monsieur le Pr®sident de la Communaut® Artois-Lys à 

 intervenir à la signature des trois conventions.  

 

4°) Pays de la Lys Romane ð Fête du Pays de la Lys romane ð 

Subvention du Conseil Régional  

 

Considérant la n®cessit® de d®lib®rer sur lõorganisation de la 4
ème

 fête du 

Pays et sur la demande de subvention au Conseil Régional Nord-Pas-de-

Calais en préfiguration de la programmation 2009 -2010 du Pays, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider lõorganisation de la f°te du Pays 2009 sous ma´trise 

dõouvrage Artois-Lys pour un montant pr®visionnel de 8.860 û TTC, 

- de solliciter une subvention de 50% des dépenses liées à la 

manifestation au Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais au titre des 

initiati ves locales de la politique Pays pour lõann®e 2009, 

- de prévoir la participation de la CCAF dans le cadre de la convention 

financière annuelle entre les deux intercommun alités pour les actions 

du Pays. 

 



25/ 78 

5°) Pays de la Lys romane ð Programme « fruitiers  » 2009 ð Verger 

école du Pays ð Association Régionale des Croqueurs de pommes ð 

Avenant n° 2 à la convention 2007 ð 2010 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider lõavenant nÁ2 ¨ la convention 2007-2010 pour le 

programme dõactivit®s 2009 du verger école du Pays tel quõil a ®t® 

joint à la convocation  ; 

- dõattribuer la somme totale de 1.400 û ¨ lõassociation r®gionale des 

Croqueurs de pommes au titre de lõann®e 2009 pour la poursuite de 

lõop®ration dõanimation d®marr®e en 2007. 

 

6°) Pays de la Lys romane ð programme «  fruitiers  » 2009 ð Campagne 

de pressage 2009 avec GONNEHEM en fête et la section locale des 

Croqueurs de pommes ð convention 2009  

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider la convention  telle quõelle a ®t® jointe à la convocation  ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident à intervenir à sa signature.  

 

7°) Adhésion au CD2E 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- dõadh®rer au CD2E pour un montant de 750 û ; 

- dõautoriser le Pr®sident ¨ signer tous documents n®cessaires à cette 

adhésion. 

 

8°) Leader 2007 ð 2013 ð Validation de la composition du comité de 

programmation  

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider la nouvelle répartition des 40 memb res du comité de 

programmation telle quõelle a ®t® jointe ¨ la convocation. 

 

9°) Dispositifs européens ð Leader 2007 ð 2013 ð Convention de mise 

en ïuvre du programme Leader du Pays de la Lys romane 
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A lõunanimité, le Conseil de Communauté DECIDE : 

 

- de maintenir la Communauté Artois -Lys comme structure juridique 

porteuse du GAL Lys romane, 

- dõapprouver  la convention telle quõelle a ®t® jointe ¨ la convocation 

et dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ sa signature, 

- de valider le plan de développement  du GAL Lys romane mis en 

conformit® tel quõil a été joint à la convocation , 

- de valider le r¯glement int®rieur du GAL tel quõil a été joint à la 

convocation, 

- de  valider que la présidence du GAL-Comité de programmation soit 

une co-présidence assurée par Messieurs les Présidents de la 

Communauté Artois-Lys et de la Communauté de communes Artois-

Flandres, 

- de déléguer au Comité de Programmation du GAL le pouvoir de 

d®lib®ration sur les propositions dõop®rations qui lui sont soumises, 

ainsi que sur lõ®volution ®ventuelle de la composition du Comit® de 

Programmation et du règlement intérieur,  

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident de la Communaut® Artois Lys, 

structure porteuse du GAL, à signer les conventions attributi ves de 

financement LEADER ainsi que Monsieur le Vice-Président de la 

Communauté Artois-Lys chargé des dispositifs européens, par 

délégation,  

- de sõengager dans la mise en ïuvre du programme LEADER en se 

donnant les moyens pour atteindre les objectifs fixés ou att endus 

par lõautorit® de gestion. 
 

10°) Dispositifs européens ð Leader 2007 ð 2013 ð Protocole de 

coopération 2009 ð 2013 ð Via Francigena ð Chemins dõEurope 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- dõapprouver  la convention telle quõelle a été jointe à la 

convocation et dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ sa 

signature, 

- de déléguer au Bureau de la CAL le pouvoir de délibération sur les 

propositions dõaccord relatives ¨ lõop®ration ç Chemins dõEurope-

Via Francigena ». 

 

11°) Touri sme ð Lys sans Frontières ð Participation 2009   
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A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider lõadh®sion de la Communaut® Artois-Lys au titre de lõann®e 

2009 pour un montant de 20.754 û (0.60 û / habitant)  ; 

- de donner délégation au Bureau pour le suivi des relations avec 

lõassociation pour les actions 2009. 

 

12°) Tourisme ð Réédition du guide des itinéraires du patrimoine ð 

Sollicitation de la Région  

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de solliciter la Région au titre de la pro grammation de Pays 2009-

2010 pour le co-financement de ce projet à hauteur de 30% . 

 

13°) Pays de la Lys romane ð Office de Tourisme du Pays ð Convention 

pluriannuelle 2008 ð 2010 avec la Communauté Artois -Lys 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider lõavenant nÁ1 ¨ la convention 2008-2010 entre la 

Communauté Artois-Lys et lõOffice de Tourisme du Pays de la Lys 

Romane tel quõil a ®t® joint ¨ la convocation ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir à sa signature ; 

- de prévoir, pour  la mise en ïuvre de la politique touristique pour 

lõann®e 2009, le versement de la somme de 107.000 û. Cette somme 

sera versée selon les modalités d®finies dans lõavenant susvis® 

 

 

ANIMATION DU TERRITOIRE 

 

1°) Sport ð Santé ð Programmation sportive 2009   

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider la présente programmation  : 
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Manifestation Dates Montant prévisionnel 

Challenge cycliste 

junior  

8 mars 2009 4000û 

Boucles cyclo Artois-Lys 27 septembre 2009 1000û 

Trail du Pays 26 avril 2009 Cf. Budget fête du 

Pays 

Rando Fête du pays 26 avril 2009 Cf. Budget Fête du 

Pays 

Tournoi de football 

Pays 

Août 2009 1220û 

Vélo sans frontières 5 Juillet 2009 5000û 

Challenge cycliste et 

sportif intercommunal  

Avril ð Octobre 2009 1000û 

 

- de  donner d®l®gation au Bureau pour la mise en ïuvre et le suivi de 

ces différents projets.  

 

2°) Sport ð Santé ð Challenge junior cycliste 2009   

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- dõaccorder ¨ R®gion Sport Organisation une subvention de 4000û 

pour lõorganisation  cette manifestation.  

 

3°) Sport ð Santé ð Octobre rose en Artois -Lys 

 

Vu le projet «  Octobre rose 2009 en Artois-Lys » tel quõil a ®t® joint ¨ la 

convocation et pr®sent® au titre de lõAPAS 2009, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de donner délégation au Bureau pour le suivi de ce projet  ; 

- dõautoriser le pr®sident ¨ intervenir à la signature de tous les 

documents n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de ce projet. 

 

4°) Politique culturelle intercommunale  

 

Vu la proposition de politique culturelle intercommunale telle quõelle a 

été jointe à convocation,  
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A lõunanimit®, le Conseil de Communauté DECIDE : 

 

- de valider ce document cadre pour la mise en ïuvre de la politique 

culturelle intercommunale  ; 

- de sõappuyer sur son contenu pour d®finir les programmations 

culturelles annuelles.  

 

5°) Programmation culturelle 2009   

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communauté DECIDE : 

 

- de valider la présente programmation  : 

 

Manifestations Dates Montant prévisionnel  

Concerts sur la Via 

Francigena 

A définir  5000û 

Animations scolaires ð 

développement 

durable 

Septembre 2009 

Mars et Septembre 

2010 

Mars 2011 

5998.40û 

Stage dõarts plastiques A définir  4820û 

LõAxolotl / Sous-Marin Du 1er au 14 juin 12800û 

 

- de  donner d®l®gation au bureau pour la mise en ïuvre et le suivi de 

ces différents projets . 
 

6°) Convention avec Transport Culturel Fluvial  

 

Consid®rant lõint®r°t de jumeler Geotopia et le sous-marin pour une 

action commune en faveur du développement durable en direction des 

scolaires et du grand public,  

 

Considérant la valorisation par le sous -marin du débarcadère ajustable 

aménagé par la Communauté Artois-Lys en 2007, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de valider la présente convention de partenariat  telle quõelle a ®t® 

jointe à la convocatio n ; 
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- dõautoriser le Pr®sident à intervenir à sa signature  ; 

- de solliciter le Conseil Général du Pas-de-Calais pour bénéficier de 

lõaide ¨ la diffusion pour les deux semaines de pr®sence sur le site de 

Mont-Bernenchon ; 

- de  donner délégation au Bureau pour le suivi de ce projet.  

 

7°) Son et Lumière 2009 ð Convention avec la Scyrendale  

 

Consid®rant lõimplication de la Communaut® Artois-Lys dans lõ®mergence 

de ce projet dõanimation territoriale au cours de lõann®e 2005, 

 

Consid®rant le r¹le assum® par lõassociation la Scyrendale créée en 2006 

pour faire vivre et développer le spectacle «  La légende des Princes 

Irlandais » sur le territoire,  

 

Consid®rant lõimpact positif du Son & Lumi¯re sur le territoire de la 

Communauté Artois-Lys et termes de mobilisation des  habitants et 

dõattractivit® territoriale, 

 

Le Conseil de Communauté DECIDE : 

 

- de valider la convention entre la Communauté Artois -Lys et la 

Scyrendale telle quõelle a ®t® jointe à la convocation pour le 

spectacle 2009 ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident à intervenir à sa signature.  

 

8°) Randonnée ð Topoguide Artois -Lys ð Evolution des tarifs  

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- de modifier le tarif en vigueur (8,10 û) et de fixer le tarif de vente du 

topoguide « Le Pays dõArtois-Lys à pied » à 8,30 û TTC ; 

- pour les licenciés FFRP une réduction de 5% sur le site de vente est 

applicable : 7,89 û TTC. 

 

 

AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LõESPACE RURAL 

 

Lutte contre les inondations ð Bassin versant du Grand Nocq ð Curage 

du Grand Nocq de CALONNE-SUR-LA-LYS jusque ALLOUAGNE 
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Consid®rant quõun calendrier pluriannuel a ®t® ®tabli ¨ la suite de 

lõ®tude pilot®e par le SYMSAGEL,  

 

Consid®rant lõ®tude compl®mentaire sur les affluents de plaine du Grand 

Nocq est réalisée, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- dõapprouver lõop®ration de curage du Grand  Nocq de Calonne-sur-la-

Lys à Allouagne estimée à un montant prévisionnel de 500 000 Euros 

HT ; 

- dõapprouver le plan de financement pr®visionnel tel quõil a ®t® joint ¨ 

la convocation ; 

- de solliciter les  financements aux taux maximum auprès du Ministère 

de lõEnvironnement, de lõEurope (FEDER), de la R®gion, du Conseil 

Général du Pas-de-Calais, de lõEtat au titre de la DDR et de lõAgence 

de lõEau Artois-Picardie, 

- les crédits de réalisation de cette opérati on sont en partie inscrits au 

budget de lõexercice 2009 ; 

- de donner délégation au Bureau pour prendre toutes les décisions 

relatives au curage du Grand Nocq, dans la limite des crédits inscrits au 

Budget fixés par le Conseil ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident de la Communauté Artois -Lys à 

intervenir à la signature de toutes les pièces nécessa ires relatives à 

cette affaire.  

 

 

 

 

1°) Assainissement des eaux usées ð Programmation des travaux ð 

Avenant au Programme Pluriannuel Concerté 2007/2010 avec 

lõAgence de lõEau Artois-Picardie  

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- dõadopter lõavenant nÁ2 ¨ la programmation des travaux 

dõassainissement des eaux us®es pour la p®riode 2007/2010 tel quõil 

a été joint à la convocation  ; 

- de solliciter les  financements correspondants aupr¯s de lõAgence de 

lõEau Artois-Picardie ; 

SERVICES 
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- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature de 

toutes les pièces nécessaires au bon déroulement du dossier. 

 

2°) Commune dõHAM-EN-ARTOIS ð Construction du réseau 

dõassainissement des eaux us®es de la rue de Molinghem  

 

Considérant la réinscription en 2009 à la programmation pluriannuelle 

des travaux de construction du r®seau dõassainissement des eaux us®es 

de la Rue de Molinghem à Ham-en-Artois suite ¨ lõinscription de cette 

opération dans la contractualisation intervenue entre le Conseil Général 

du Pas-de-Calais et la Communauté Artois-Lys, 

 

Consid®rant la r®estimation de lõop®ration pour un montant pr®visionnel 

dõop®ration de 106 112 û HT, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communauté DECIDE : 

 

- la délibération IV -2 du Conseil de Communauté en date du 3 février 

2005 est abrogée ; 

- de donner délégation au bureau pour prendre toutes les délibérations 

nécessaires pour mener à bien ce dossier ; 

- la consultation sera lancée sous forme de procédure adaptée  ; 

- les cr®dits n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration seront inscrits au 

budget 2009 ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature de toutes 

les pièces afférentes au dossier ; 

- de solliciter les financements correspondants. 

 

3°) Commune dõHAM-EN-ARTOIS ð Construction du réseau 

dõassainissement des eaux us®es de la rue dõHalloterie 

 

Considérant la réinscription en 2009 à la programmation pluriannuelle 

des travaux de construction du r®seau dõassainissement des eaux usées 

de la Rue de lõHalloterie ¨ Ham-en-Artois suite ¨ lõinscription de cette 

opération dans la contractualisation intervenue entre le Conseil Général 

du Pas-de-Calais et la Communauté Artois-Lys, 

 

Consid®rant la r®estimation de lõop®ration pour un montant prévisionnel 

dõop®ration de 90 243 û HT, 

 



33/ 78 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- la délibération IV -3 du Conseil de Communauté en date du 3 février 

2005 est abrogée ; 

- de donner délégation au bureau pour prendre toutes les délibérations 

nécessaires pour mener à bien ce dossier ; 

- la consultation sera lancée sous forme de procédure adaptée ; 

- les cr®dits n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration seront inscrits au 

budget 2009 ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature de toutes 

les pièces afférentes au dossier ; 

- de solliciter les financements correspondants. 

 

4°) Commune de BURBURE ð Construction du r®seau dõassainissement 

des eaux usées de la rue du Chantier  

 

Consid®rant lõestimation de lõop®ration pour un montant pr®visionnel 

dõop®ration de 197 900 û HT, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- la consultation sera lancée sous forme de procédure adaptée ; 

- de donner délégation au bureau pour prendre toutes les délibérations 

nécessaires pour mener à bien ce dossier ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature de toutes 

les pièces afférentes au dossier ; 

- les cr®dits n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration seront inscrits au 

budget 2009 ; 

- de solliciter les financements correspondants. 

 

5°) Commune de SAINT-VENANT ð Construction du réseau 

dõassainissement des eaux us®es de la rue dõAire 

 

Consid®rant lõestimation de lõop®ration pour un montant prévisionnel 

dõop®ration de 348 800 û HT, 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communaut® DECIDE : 

 

- la consultation sera lancée sous forme dõappel dõoffres ouvert ; 
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- de donner délégation au bureau pour prendre toutes les délibérations 

nécessaires pour mener à bien ce dossier ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature de toutes 

les pièces afférentes au dossier ; 

- les cr®dits n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration seront inscrits au 

budget 2009 ; 

- de solliciter les financements correspondants. 

 

6°) Commune de LILLERS ð Etude diagnostic complémentaire rue du 

Faubourg dõAval 

 

Considérant la demande de la ville de Lillers de réfectionner le réseau 

dõassainissement des eaux us®es de la Rue du Faubourg dõAval, 

 

Consid®rant quõune ®tude par la r®alisation dõune inspection t®l®vis®e 

est nécessaire afin de déterminer le type de travaux à réaliser sur le 

réseau existant,  

 

Consid®rant lõestimation de lõop®ration pour un montant pr®visionnel 

dõop®ration de 5 000 û HT. 

 

A lõunanimit®, le Conseil de Communauté DECIDE : 

 

- de donner délégation au bureau pour prendre toutes les délibérations 

nécessaires pour mener à bien ce dossier ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature de toutes 

les pièces afférentes au dossier ; 

- les crédits n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration seront inscrits au 

budget 2009 ; 

- de solliciter les financements correspondants. 

 

________ 

 

Conform®ment ¨ lõarticle R102 du Code des Tribunaux Administratifs et 

des Cours administratives dõappel, le Tribunal Administratif de LILLE 

peut être saisi par voie de recours formé contre l es présentes 

délibération s dans un délai de deux mois à compter de leurs 

publication s. 

________ 
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INFORMATIONS AU CONSEIL 

 

Monsieur le Pr®sident a inform® lõAssembl®e communautaire : 

 

- des délibérations du Bureau du 09 mars 2009 ; 

- des décisions n° 03/2009 du 16 février 2009 et 04/2009 du 24 février 

2009 ; 

- des achats publics réalisés dans le cadre de la procédure adaptée.  
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